


• Être familiarisés avec les circonstances locales et posséder des connaissances suffisantes pour
l'exécution des travaux confiés à la commission

Le maire ou l'adjoint délégué est président de cette commission. 

La durée du mandat des membres de la commission communale des impôts directs est la même que 

celle du mandat du conseil municipal. 

Le Conseil Municipal dresse la liste suivante 

MEMBRES TITULAIRES MEMBRES SUPPLEANTS 
-�

NOMS - PRENOMS NOMS •PRË�Qf-1S 
1 FIORI Frédéric 1 HENRIO Chantal 

2 SOLE Jean-Pierre 2 DE VITA Josiane 

3 SACOMAN Roger 3 JUAN Annie 

4 PIGHIERA Claude 4 AURIGNAC Marie-Jeanne 

5 DESMATS Nicole 5 ROUSTANT Gérard 

6 GROBEL Pierre 6 JAUFFRET Michel 

7 VECCHIONI Marc 7 CASABURI Alphonse 

8 LAVAL Jacques 8 ALBERTINI André 

9 CABANE Alain 9 ANDRIEU Bernard 

10 GUEVARA David 10 MICHELANGELIS Ghislain 

11 MONTALBAN Francis 11 MOURIES Jean-Luc 

12 GUIDI Marie-Noëlle 12 MARTINEZ Michel 

13 BONNET Marie-Claude 13 MAZADE ALAIN 

14 CADIERE Christiane 14 LO GUIDICE Sylvie 

15 FERNANDEZ Danielle 15 SALAS Aline 

16 TRENCA Danielle 16 COSTE Raymonde 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré : 

DECIDE: 

ARTICLE UNIQUE : FIXE, conformément au tableau ci-dessus, la liste des contribuables de la 
Commune susceptibles d'être désignés par le Directeur des services fiscaux pour siéger à la 
Commission communale des impôts directs. 

VOTE/POUR 26 CONTRE: 0 ABSTENTION : 0 

Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits. 
Pour extrait certifié conforme au registre 

Le Maire Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoîre de cet acte. 
Informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant 
le Tribunal Administratif de manière dématérialisée, par le biais de 
l'application« Télérecours citoyen » accessible depuis le site internet 
\'l\•,w,l�lorocours.fr, dans un délai de deux mois à compter de la présente notification 




